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              Janvier 2012
Matin Après-midi

Mercredi 4
La journée des Rois

 Le chapeau des Rois ...             Le repas des Rois...

Mercredi 11
Initiation Djembé

Intervention de Nicolas Cady
professeur de percussions

Confection d’instruments de 
musique

Mercredi 18 Initiation à la danse
Jeu

«Je joue avec la musique»

Mercredi 25 Initiation au chant «Mini concert»

Pour certaines activités ou sorties de l’Accueil de Loisirs, des 
participations supplémentaires* seront demandées______

*suppléments

Nature de l’activité Supplément
Initiation Djembé 2,00 €

Musée 2,00 €
Equitation 2,00 €

              Février 2012
Matin Après-midi

Mercredi 1 «Les boules tempêtes de neige»
Cuisine : 

«Les crêpes de la Chandeleur»

Mercredi 8 Sortie au musée de Guéret
Visite et atelier créatif

Initiation à la gym

Mercredi 15 Challenge construction Kapla Défis sarbacane

Mercredi 22 Atelier plâtre Jeux de société

              Mars 2012M

Matin Après-midi

Mercredi 14
Jeu de piste

«Le Printemps est là...»
Concours de pétanque

Mercredi 21 Sortie équitation à Janaillat
Départ 9h30

Jeux dans les bois

Mercredi 28 Atelier jardinage Initation athlétisme
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ACCUEIL DE LOISIRS SARDENT CIATE
Place du Docteur Jamot - 23250 SARDENT
Tél Accueil de Loisirs Ahun : 05.55.81.78.37

Tél Accueil de Loisirs Sardent* : 05.55.64.88.45
(*les mercredis et en période de vacances)

email : lemasloisirs.ciate@orange.fr
Adresse postale : 16, place Lagrange - 23150 AHUN

Sardent

A partir de janvier 2012, l’accueil de loisirs 
ouvre ses portes les mercredis*

*Attention, période d’essai de 6 mois.
Suivant le taux de fréquentation, l’accueil les mercredis 

sera prolongé ou non à la rentrée 2012

INSCRIPTION DES ENFANTS
Pour le bon fonctionnement de l’accueil de loisirs nous vous 

demandons de réserver la semaine précédant la venue des enfants
A l’accueil de loisirs d’Ahun : 05.55.81.78.37 

(les lundis, mardis et jeudis)
A l’accueil de loisirs de Sardent : 05.55.64.88.45 

(les mercredis)
Au plus tard 48h à l’avance


